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Syndicat des travailleuses et travailleurs
de la MRC des Collines-de-l'Outaouais -
CSN

Association accréditée

c.

Municipalité Régionale de Comté des
Collines-de-l'Outaouais

Employeur

______________________________________________________________________

DÉCISION
______________________________________________________________________

L’APERÇU

[1] Le Syndicat des travailleuses et travailleurs de la MRC des Collines-de-
l’Outaouais - CSN, l’association accréditée, est accréditée auprès de Municipalité
Régionale de Comté des Collines-de-l'Outaouais, la MRC, pour représenter l’unité de
négociation suivante :

« Toutes les personnes salariées au sens du Code du travail »
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[2] La MRC et l’association accréditée sont assujetties à l’obligation de maintenir des
services essentiels en cas de grève, puisque celle-ci peut avoir pour effet de mettre en
danger la santé ou la sécurité publique1.

[3] Le 25 mai 2023, le Tribunal reçoit un avis selon l’article 111.0.23 du
Code du travail2, le Code, en vertu duquel l’association accréditée annonce son intention
de recourir à la grève, et ce, pour une durée de trois jours, à compter de 00 h 01,
le 14 juin 2023 jusqu’au 16 juin 2023, à 23 h 59. Elle joint à cet avis une entente conclue
avec la MRC sur les services essentiels que les parties proposent de maintenir pendant
la grève ainsi qu’une entente sur les modalités d’application de ceux-ci.

[4] Cet avis de grève fait suite à une première journée de grève tenue le 3 avril dernier,
ainsi qu’à deux autres journées de grève qui ont eu lieu les 19 et 20 avril suivants. Les
services essentiels à maintenir durant ces grèves, convenus dans les deux mêmes
ententes, ont été entérinés par le Tribunal3.

[5] Conformément à l’article 111.0.19 du Code, le Tribunal doit évaluer la suffisance
des services essentiels qui y sont prévus pour la présente grève.

[6] Pour les motifs expliqués dans l’analyse qui suit, le Tribunal juge que les services
essentiels décrits à ces ententes sont suffisants pour assurer la santé et la sécurité
publique lors de la grève annoncée de deux journées consécutives.

LE PROFIL

[7] La MRC, située dans la région administrative de l’Outaouais, couvre un territoire
comprenant les municipalités locales suivantes : Cantley, Chelsea, L’Ange-Gardien,
La Pêche, Pontiac et Val-des-Monts. Son chef-lieu est Chelsea.

[8] Parmi les services qu’elle offre à ces municipalités, on recense l’évaluation
foncière, le transbordement des déchets, les réparations mineures sur les véhicules, le
soutien informatique, le service de police, la gestion du territoire et des programmes, la
géomatique, la cour municipale et la perception des amendes de même que la gestion
des cours d’eau.

[9] Elle compte trois centres administratifs, soit un à La Pêche dédié au service de la
sécurité publique, un autre à Chelsea pour la direction générale, la cour municipale, les

1 Municipalité régionale de comté des Collines-de-l’Outaouais c. Syndicat des travailleuses et
travailleurs de la MRC des Collines-de-l’Outaouais – CSN, 2022 QCTAT 4776.

2 RLRQ, c. C-27.
3 Syndicat des travailleuses et travailleurs de La MRC des Collines-de-l'Outaouais - CSN c.

Municipalité régionale de comté des Collines-de-l'Outaouais, 2023 QCTAT 1440 et 2023 QCTAT
1649.
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services de l’évaluation, du développement du territoire, de l’informatique et de la paye
ainsi qu’un troisième à Val-des-Monts pour le service de transbordement des déchets.

[10] L’unité de négociation représentée par l’association accréditée compte environ
47 salariés, majoritairement des cols blancs. Ils occupent différents postes dans les
services suivants : Gestion du territoire et des programmes, Évaluation foncière et
Technologies de l’information, Ressources financières, Approvisionnement et
Cour municipale, Ressources humaines et Sécurité publique.

[11] Parmi ceux-ci, on retrouve notamment des conseillers aux entreprises et au
développement, des évaluateurs, des techniciens à l’administration, deux préposés au
poste de transbordement des déchets, un technicien en génie civil – volet intervention
cours d’eau, deux techniciens en informatique, ainsi que deux préposés à l’entretien
mécanique et des bâtiments.

[12] Par ailleurs, la MRC contracte avec des compagnies spécialisées pour assurer
certains services ou compléments de services concernant l’informatique, la collecte des
déchets ainsi que l’entretien et les réparations des véhicules.

L’ANALYSE

[13] Le Tribunal doit s’assurer que les services essentiels prévus aux deux ententes
intervenues entre les parties sont suffisants pour que la santé ou la sécurité publique ne
soit pas mise en danger, et ce, pendant toute la durée de la grève.

[14] Pour ce faire, il tient notamment compte des activités visées et des services offerts
à la population ainsi que de la durée de la grève annoncée. Le Tribunal analyse
également le contexte et les modalités de l’exercice du droit de grève.

[15] Le Tribunal est aussi guidé par les enseignements de la Cour suprême dans
l’arrêt Saskatchewan Federation of Labour c. Saskatchewan4, ayant constitutionnalisé le
droit de grève. Ainsi, depuis cet arrêt, le Tribunal doit « protéger non seulement la santé ou
la sécurité de la population, mais aussi le droit de grève »5.

[16] Le droit de grève doit pouvoir être exercé efficacement et cela peut engendrer des
désagréments pour la population. Lors de l’évaluation des services essentiels prévus à
une entente, le Tribunal doit donc distinguer le désagrément occasionné par la grève du

4 [2015] 1 R.C.S. 245.
5 Services ambulanciers Porlier ltée c. Fédération des employés du préhospitalier du Québec

(FPHQ), 2017 QCTAT 3288, par. 65.

https://www.canlii.org/fr/qc/qctat/doc/2017/2017qctat3288/2017qctat3288.html
https://www.canlii.org/fr/qc/qctat/doc/2017/2017qctat3288/2017qctat3288.html#par65
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danger pour la santé ou la sécurité publique. Ce danger doit être réel. Les simples
craintes ou appréhensions ne peuvent suffire à neutraliser ou amoindrir le droit de grève6.

[17] Le Code favorise la détermination des services essentiels par les parties
elles-mêmes, qui sont les mieux placées pour les définir. Cependant, même s’il y a une
entente entre les parties, le Tribunal doit s’assurer que celle-ci ne compromet pas la santé
ou la sécurité publique et intervenir dans le cas contraire.

[18] Dans le présent dossier, considérant le profil de la MRC, la durée de la grève, les
modalités d’exercice de celle-ci et l’absence de difficultés rapportées par les parties
relativement aux journées de grève tenues en avril, le Tribunal juge que les services
essentiels décrits dans les deux ententes intervenues le 16 mars 2023 sont suffisants
pour ne pas compromettre la santé ou la sécurité publique pendant la grève annoncée.

[19] Ces ententes sont reproduites en annexe de la présente décision et en font partie
intégrante. Elles prévoient notamment que le technicien en génie civil - volet intervention
cours d’eau travaillera selon son horaire habituel à l’exception d’une période de 2 h 30
durant laquelle il sera disponible sur appel si une intervention d’urgence est requise et
que la personne-cadre identifiée n’est pas qualifiée pour la faire ou que le besoin en
effectif le justifie.

[20] Elles indiquent aussi que les parties conviennent que les fonctions d’entretien
mécanique de véhicules d’urgence ont un caractère essentiel. Elles prévoient donc que
les deux préposés à l’entretien mécanique et des bâtiments travailleront chacun une
demi-journée pour couvrir l’horaire habituel du service.

[21] Il en va de même pour les deux préposés au poste de transbordement des déchets
ainsi que pour les deux techniciens en informatique. Le cas échéant, ces derniers seront
assistés par la firme externe qui offre de manière habituelle le soutien informatique au
service de la sécurité publique.

[22] L’entente sur les modalités désigne une personne responsable de l’application des
services essentiels pour chaque partie. Elle indique que si une situation d’urgence
survient pendant la grève, celles-ci communiquent ensemble le plus rapidement possible
et analysent conjointement la situation. Au besoin, elles assignent la ou les personnes
habilitées à effectuer le travail requis pour régler la situation urgente qui met en danger
la santé ou la sécurité du public.

[23] Le Tribunal comprend de ce qui précède qu’en cas de situation urgente mettant
en danger la santé ou la sécurité publique non prévue à l’entente sur les services

6 Fédération des employés du préhospitalier du Québec (FPHQ) c. Ambulances Plessisville, une
division de Dessercom inc., 2022 QCTAT 1657.
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essentiels, l’association accréditée s’engage à fournir, à la demande de la MRC et selon
les besoins, le personnel nécessaire pour faire face à cette situation.

[24] En cas de difficultés concernant la mise en application des services essentiels, les
parties doivent communiquer ensemble rapidement afin de tenter de trouver une solution.
À défaut, elles en informeront le Tribunal dans les plus brefs délais afin qu’il puisse leur
fournir l’aide nécessaire.

[25] Enfin, le Tribunal constate que les deux ententes conclues entre les parties visent
d’autres journées de grève pouvant être tenues ultérieurement. Il convient de préciser
que la présente décision ne concerne l’évaluation de la suffisance des services essentiels
que pour la grève débutant le 14 juin 2023, à 00 h 01 et se terminant le 16 juin 2023,
à 23 h 59. Par conséquent, le Tribunal devra évaluer la suffisance des services essentiels
pour toute autre journée de grève qui pourrait être annoncée, selon les circonstances qui
prévaudront alors.

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL :

DÉCLARE que les services essentiels qui sont prévus aux deux ententes
du 16 mars 2023, avec les précisions apportées dans la
présente décision, sont suffisants pour que la santé et la
sécurité publique ne soient pas mises en danger lors de la
grève débutant le 14 juin 2023, à 00 h 01 et se terminant le
16 juin 2023, à 23 h 59;

DÉCLARE que les services essentiels à fournir pendant la grève débutant
le 14 juin 2023, à 00 h 01 et se terminant le 16 juin 2023,
à 23 h 59, sont ceux énumérés aux deux ententes du
16 mars 2023 annexées à la présente décision, en plus des
précisions contenues à celles-ci;

RAPPELLE aux parties qu’en cas de difficultés de mise en application des
services essentiels, elles doivent en discuter pour tenter de
trouver une solution. À défaut, elles doivent en saisir le
Tribunal dans les plus brefs délais afin que celui-ci puisse leur
fournir l’aide nécessaire.

__________________________________
Véronique Girard
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M. Alain Archambault
Pour l’Association accréditée

M. Benoît Gauthier
Pour l’Employeur

Date de la mise en délibéré : 31 mai 2023

VG/mp
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ANNEXE



1322751-71-2305 8



1322751-71-2305 9



1322751-71-2305 10



1322751-71-2305 11



1322751-71-2305 12



1322751-71-2305 13



1322751-71-2305 14


